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         «Effata veut dire « ouvre-toi » ! (Voir Mc 7, 31-37). Ce mot nous rappelle que Jésus nous ouvre, guérit nos       
surdités face au monde qui nous entoure, et ouvre nos bouches pour parler de notre espérance.»

Édito
Les assemblées générales sont passées, un nouveau 
conseil est élu, identique pour les deux associations 
cultuelles. Il se compose de :
• David Averlant, 
• Jean-Pierre Brunet, 
• Franck Dély, 
• Jacqueline Duthoit, 
• Dominique Langlet, 
• Morgane Ripoll, 
• Éric Vignaud. 

Le bureau pour les deux CP, Disséminés de l’Aisne et 
Saint-Quentin est commun : 
• Président Dominique Langlet, 
• Vice-Président Jean-Pierre Brunet, 
• Secrétaire Morgane Ripoll, 
• Trésorier Franck Dély, 
• Trésorier adjoint David Averlant.

Les délégués au synode et au consistoire sont:
• pour les disséminés de l’Aisne le titulaire au synode sera 

Dominique Langlet et le suppléant Jean-Pierre Brunet,
• pour Saint-Quentin ce seront Franck Dély comme 

titulaire et David Averlant comme suppléant.

Nos deux associations étant sans poste pourvu nous 

avons deux voix dans chaque association cultuelle. 
Pour le consistoire, les représentants des Disséminés de 
l’Aisne sont les mêmes que pour le synode, alors que 
pour Saint-Quentin, le titulaire sera le même que pour 
le synode alors que le suppléant sera Éric Vignaud. 

Nous remercions les conseillères et conseillers qui ne 
se sont pas représentés pour tout le travail accompli 
depuis pour certains plusieurs dizaines d’années.
Merci à Leïla Ben Ali, Kathleen Maas, Nathalie Mallet, 
Alain Merlet, Annie Moguiline et Mariette Sauvage 
ainsi qu’a Jean-Marc Degon qui fut réviseur des deux 
associations.
De nombreux problèmes vont se poser à nous mais, 
ayons confiance.

Que le Seigneur nous bénisse et nous garde,
Qu’il fasse pour nous rayonner son visage,

Que le Seigneur nous découvre sa face,
Qu’il nous prenne en grâce et nous apporte la paix…

Nombres 6, 24 à 26.

Dominique Langlet
 Président des CP des Disséminés de l’Aisne

 et de Saint-Quentin.

Un enfant interroge un maître et lui demande pourquoi 
les hommes sont tous différents. Le maître répond :          
« Parce qu’ils sont tous à l’image de Dieu ».

La différence entre Dieu et César, c’est que lorsque 
l’empereur inscrit son effigie sur les pièces de monnaie, 
toutes les pièces sont identiques, alors que, lorsque Dieu 
imprime son image sur le visage des humains, il n’existe 
pas deux visages qui soient exactement identiques. Dieu 
créa l’humain à son image. L’homme est à l’image de 
Dieu, mais qu’en est-il de la ressemblance ? 

Les commentaires répondent en disant que l’humain est 
créé inachevé. 

Il est à l’image de Dieu à sa naissance, et il a toute sa vie 
pour acquérir la ressemblance.

               Dominique Langlet

Les visages de Dieu
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QU’EST-CE QUE LA PRIÈRE ?

C’est un acte de foi, libre et gratuit.
C’est comme un rendez-vous : Dieu m’attend et je me 
confie en lui.
C’est donc une relation particulière, intense, pour 
laquelle il faut consacrer du temps (se passer de cette 
relation, c’est prétendre se passer de Dieu pour organiser 
ma vie comme je l’entends).
La prière n’est donc pas « penser à Dieu », mais « être 
avec Dieu » : ainsi, j’existe à ses yeux et je le fais exister 
dans ma vie.
Dans cette rencontre particulière, nous sommes tout 
à fait vrais. Impossible de tricher ! Dieu voit le fond de 
notre cœur auquel il attache plus d’importance qu’aux 
paroles prononcées.
Au cours de la prière, le Saint-Esprit, souffle de Dieu, va 
être particulièrement important pour qu’il nous inspire, 
nous rende réceptifs à ce que Dieu attend de nous et 
nous aide à comprendre et à accepter.

A QUOI SERT LA PRIÈRE ?

On pourrait douter de son utilité puisque Dieu connaît 
tout de nous. Mais c’est justement parce qu’on a 
conscience de sa présence dans le cours de nos vies 
qu’on a besoin :
• de lui dire merci, pardon.
• de lui exprimer ce qui nous fait mal, nous révolte, 

nous met en colère. Il peut tout entendre ! Ainsi, on 
veut bien affronter la réalité, mais avec son aide !

• de prendre conscience de notre solidarité avec les 
autres, proches et lointains, et même universels.

• de lui exprimer notre confiance, notre espérance.
Car la prière peut nous transformer. Comme le soulignait 
Mère Térésa : « L’essentiel n’est pas ce que nous disons, 
mais ce que Dieu nous dit ».
Donc, la prière ne prétend pas agir sur Dieu mais permet 
à Dieu d’agir sur nous, tout en respectant notre liberté. 
Autrement dit, la prière ne transforme pas le cours des 
choses, mais transforme celui qui prie. Elle permet 
d’affronter la réalité, mais pas seul. Dieu nous donne le 
discernement et la force pour continuer à vivre. La prière 
nous pousse à l’action, à avoir le courage de poursuivre 
notre route, sûrs de sa présence à nos côtés.
Surtout ne pas oublier de conclure : « Que ta volonté soit 
faite ! ». Car, si Dieu nous veut libres, lui aussi est libre. 
Ainsi, il faut être patient (le temps de Dieu n’est pas celui 
des hommes) et rester dans une attitude réceptive : savoir 
écouter et discerner. On peut tout demander à Dieu, 
mais il n’est pas un « distributeur automatique ». Parfois 
la réponse de Dieu est différée (quelquefois des années 

plus tard!). Comme on l’a souligné précédemment, Dieu 
ne semble pas résoudre tous les problèmes, mais nous 
donne la force de les affronter en éclairant nos routes.

Parfois aussi, il n’y a aucune réponse et le meilleur 
exemple se trouve dans 2 Corinthiens 12, 8-10 : Paul prie 
trois fois pour que Dieu lui épargne une « écharde dans 
sa chair ». Et la seule réponse de Dieu est : « Ma grâce te 
suffit, car ma puissance s’accomplit dans la faiblesse ».
Paul comprend qu’il ne sera jamais guéri. C’est alors 
qu’il s’écrie : « Quand je suis faible, c’est alors que je suis     
fort ».
C’est ainsi que Paul accepte, éclairé.
On parle souvent du silence de Dieu, pourquoi pas de la 
surdité des hommes ?

Mots qui orientent notre prière :
Attention, sérénité, tendresse, fidélité, 

transparence, joie.

Mots qui lui font obstacle :
Indifférence, égoïsme, aveuglement, distraction.

Prier, c’est réajuster notre volonté à celle de Dieu.

Évelyne Caudron

Billet théologique
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Les comptes de 2023 ont été validés au cours de 
l’assemblée générale du 24 mars 2024. Comme annoncé, 
l’exercice se termine en excédent (+ 2426 €).

Forts des dons réguliers des paroissiens participant 
à la vie matérielle de notre église, et prudents face à 
l’évolution des coûts de fonctionnement, nous pouvons 
avec confiance envisager un budget de 30000 € (dont en 
dépenses 15000 € de contribution régionale). 
 Ensemble, espérons pouvoir compter sur des 
dons nominatifs en constante augmentation (à titre 
indicatif, montant annuel moyen par famille : 559€). Et 
ne négligeons pas l’offrande dominicale ni les collectes 
à l’issue des actes pastoraux (Baptêmes, bénédiction de 
mariage, obsèques).

Transformons autant que nous le pouvons chaque 
contribution, chaque centime d’euro en signe de 
reconnaissance pour la vie que nous recevons de Dieu.
Offrons ce que nous croyons être nôtre et découvrons 
avec la veuve de Sarepta ce qui, pourtant, vient du 
Seigneur. Merci !

« La farine ne manqua pas dans 
le bol, ni l’huile dans le pot, 
conformément à ce que Élie avait 
annoncé de la part du Seigneur. » 
1 Rois 17,16

     Le trésorier

Point financier

Apportez votre soutien à l’Église Protestante Unie en versant un don à l’Association Cultuelle de Saint-Quentin
• par chèque a l’ordre de l’ ACEPU de Saint-Quentin
• par virement bancaire : LBP 20041 01005 0281302H026 65
(IBAN : FR26 2004 1010 0502 8130 2H02 665 - BIC : PSSTFRPPLIL )
l’ACEPU de Saint-Quentin est une association loi 1905. Elle est habilitée à recevoir des dons et des legs. Les 
dons  nominatifs donnent lieu à une réduction d’impôt égale à 66 % de leur montant, dans la limite de 20 % 
du revenu imposable.

ACAT
Dans le cadre de la Nuit des Veilleurs, le mardi 25 juin 2024 à partir de 20h30 
venez rejoindre au temple de Saint-Quentin les membres des différentes paroisses 
catholiques et protestantes de Saint-Quentin pour une veillée de prières.

L’ACAT, ONG chrétienne contre la torture et la peine de mort, fête cette année ses 50 ans. Ce sera l’occasion de 
renouveler nos convictions grâce à l’aide des témoins de notre temps :

Le 6 décembre se tiendra à l’Institut catholique de Paris un colloque sur la thématique 
« Acceptation de la torture : point de bascule des sociétés ? » 

qui réunira historiens, philosophes et chercheurs.

Il sera suivi par une grande célébration œcuménique à l’Église Saint-Eustache (75 001 Paris).
Une table ronde sera également organisée sur « l’actualité des droits de l’homme » : des experts internationaux 
et des militants associatifs aborderont les questions des « nouvelles frontières » des droits humains, des nouvelles 
formes d’action ainsi que les évolutions induites par les nouvelles formes d’engagement.

Dans les familles
Annonce de l’Évangile aux familles en deuil au temple de Saint-Quentin :
• le 11 janvier 2024 obsèques à l’Église d’Hargicourt de Monsieur Philippe DRANCOURT , 65 ans 
• le 22 janvier  2024 obsèques au temple de Saint-Quentin de Madame Paulette ARCIER – MANSART, 94 ans
• le 10 février 2024 obsèques au temple de Saint-Quentin de Madame AST-DERAISIN, 83 ans
• le 8 avril 2024 au temple de Saint-Quentin, obsèque de Monsieur Emmanuel CAUDRON, 51 ans

Nous présentons à la famille et à ses proches toutes nos condoléances.



Eglise Protestante Unie de Saint-Quentin
1, rue Claude Mairesse - 02100 Saint-Quentin
Tél : 06 50 34 68 99
Président CP : Dominique Langlet
Tél : 06 23 69 87 88
Trésorerie : Franck Dély
40 rue Jules Coupé
02100 SAINT-QUENTIN
Secrétaire de rédaction : David Averlant
Merci pour vos dons à l’ordre de ACEPU de Saint-Quentin, 
LBP n°0281302H026.
TEMPLE SAINT-QUENTIN : 1 rue Claude Mairesse
02100 SAINT-QUENTIN
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Ce bulletin d’information est consultable et 
téléchargeable sur le site internet de l’Eglise 
Protestante Unie de France   « rubrique journal 
paroissial » à l’adresse suivante :
https://www.eglise-protestante-unie.fr/saint-quentin-p4011

ACEPU de SAINT-QUENTIN Calendrier de avril à juin 2024 
 

AVRIL 2024 MAI 2024 JUIN 2024 
Sam 06 KT à 9h45 Dim 07 Culte à 10h30 Sam 1er KT à 9h45 

Dim 07 
Culte à 10h30 

Pr Richard TAUFER Dim 12 Culte à 10h30 Dim 02 Culte à 10h30 

Jeu 11 Groupe ACAT - 14h30 Dim 19 Culte à 10h30 Dim 08 
Assemblée Consistoriale  

14h30 

Dim 14 Culte à 10h30 Dim 26 Culte + SC à 10h30 Dim 09 
Culte à 10h30 

Pr V. NÊME-PEYRON 

Dim 21 Culte à 10h30   Sam15 KT à 9h45 

Dim 28 Culte + SC à 10h30   Dim 16 
Culte + SC à 10h30 
Pr Richard TAUFER 

  

 

Sam 22 
Bénédiction du mariage 
de Cathy et Léopold à 

14h00 

  Dim 23 
Culte à 10h30 

Pr Richard TAUFER 

 

Dim 23 

CONCERT des CHORALES 
La Rudelière 

Jean-Philippe Rameau 
Laon-Chanteurs 

à 15h00 

Ma 25 
NUIT DES VEILLEURS 

ACAT - 20h30 

Dim 30 Culte à 10h30 

 
 
 

Si vous recevez ce bulletin paroissial ceci vous concerne personnellement : Règlement Général sur la Protection des Données : 
NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE ACCORD

Pour garder le contact avec vous, nous vous adressons les courriers statutaires (convocation à l’assemblée générale par exemple) et le bulletin paroissial par courrier ou par courriel 
informatique. C’est exclusivement dans ce but que nous traitons vos données confidentielles, c’est-à-dire votre identité, votre adresse et éventuellement votre adresse mail et 
votre numéro de téléphone.
À tout moment, vous pouvez demander l’accès à vos données, la rectification des données inexactes ou incom-plètes ou l’effacement de celles-ci ainsi que leur portabilité ou une 
limitation du traitement, le cas échéant pour motif légitime. Vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données.
Au cas où vous souhaiteriez exercer ces droits, adressez votre courrier à l’ACEPU de Saint-Quentin, 1 rue du Docteur Claude Mairesse, 02100 SAINT-QUENTIN.

Afin de confirmer vos dispositions concernant la protection de vos données personnelles dans nos fichiers, vous pouvez d’ores et déjà nous faire parvenir votre d’accord à 
renouveler tous les 3 ans, et résiliable à tout moment, ou votre refus.
Sans avis formel de votre part nous considérerons néanmoins que nous pouvons reconduire tacitement votre accord.

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Et si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale de l’Informatique des Libertés (www.cnil.fr).

Imprimé par
nos soins


